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PARTICIPATION DES DÉLÉGUÉS 

Communes Délégués Présents Excusés Procuration à 

BILTZHEIM VONAU Gilbert X   

ENSISHEIM 

HABIG Michel X   

ELMLINGER Carole X   

KREMBEL Philippe X   

COADIC Gabrielle X   

HEGY Patrice X   

MISSLIN Christine  X HEGY Patrice 

FISCHER Gilles X   

SCHMITT Muriel X   

BRUYERE Jean-Pierre X   

KLUPS Marie-Josée X   

MARETS Patric X   

REBOUL Stéphanie  X BRUYERE J-Pierre 

MEYENHEIM 

BOOG Françoise X   

HOLLER Jean-Luc X   

GUTLEBEN Cécile X   

MUNWILLER REYMANN Léonard  X 
Représenté par 

JEAN Denis 

NIEDERENTZEN 
WIDMER Jean-Pierre X   

FARINHA Stéphanie X   

NIEDERHERGHEIM 
ZEMB Alain  X 

RIETSCH M-
Gabrielle 

RIETSCH Marie Gabrielle X   

OBERENTZEN 
MATHIAS René X   

BRENDLE Bernard X   

OBERHERGHEIM 
SICK Corinne X   

LAPP Philippe X   

REGUISHEIM 

PAULUS Frank X   

MEYER Sabine  X PAULUS Frank 

SCHMITT Yannick  X  

 

Assistent également :  

M. GOLLE Thomas, Directeur Général des Services 

 

Auditeur : 

Presse : 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

de la séance du 7 septembre 2023 

à ENSISHEIM 
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Monsieur Michel HABIG, Président, salue les membres du Conseil Communautaire et ouvre la 

séance à 19h. Puis il procède à l’appel nominatif des délégués et constate que le quorum est 

atteint. 
 

Ordre du jour 

Point 01 -  Validation du caractère d’urgence de la convocation du Conseil 
Communautaire 

Point 02 -  DSP pour la gestion et le fonctionnement des structures multi-accueils petite 
enfance, du relais d’assistantes maternelles intercommunal et des accueils de 
loisirs sans hébergement – résiliation du lot n°2 relatif à la gestion des accueils 
de loisirs sans hébergement d’Oberentzen, de Niederentzen, de Biltzheim, 
d’Oberhergheim et de Niederhergheim 

 
 
Point n°1 : VALIDATION DU CARACTERE D’URGENCE DE LA CONVOCATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

 

Il est rappelé que l’article L. 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que 
dans les communes de plus de 3 500 habitants, le délai de convocation du Conseil 
communautaire est fixé à cinq jours francs au moins avant le jour de la réunion. 
 
En cas d'urgence, le délai peut toutefois être abrégé par le Maire sans pouvoir être toutefois 
inférieur à un jour franc. 
 
Le Président doit rendre compte dès l'ouverture de la séance au Conseil Communautaire, qui se 
prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du 
jour d'une séance ultérieure. 
 
En application desdites dispositions, une convocation du Conseil Communautaire en urgence a 
été envoyée en date du 5 septembre 2023, soit moins de trois jours francs avant la séance 
extraordinaire du 7 septembre 2023. 
 
L’urgence de cette réunion tient aux difficultés rencontrées par l’association Imagine, délégataire 
du lot 2 de la DSP de gestion de nos accueils périscolaires sur les 5 communes du Nord. En effet, 
cette association ne remplit pas ses obligations administratives et financières et ne peut plus 
assumer la gestion des sites d’ici quelques semaines.  
 
C’est pourquoi, il est important de résilier rapidement cette DSP afin d’avoir le temps de relancer 
une consultation publique et pouvoir maintenir une continuité de service public et de garantir la 
reprise du personnel par la future structure qui sera titulaire dudit marché.  
 
 
 
CONSIDERANT l’urgence au regard de la situation de l’association Imagine sur le lot 2 de la DSP 
pour la gestion et le fonctionnement des structures multi-accueils petite enfance, du relais 
d'assistantes maternelles intercommunal et des accueils de loisirs sans hébergement,  
 
 
 

Après délibération, 
Le Conseil Communautaire, 

à l’unanimité, 
 

➢ valide la procédure d’urgence de convocation du Conseil communautaire. 
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Point n°2 : DSP POUR LA GESTION ET LE FONCTIONNEMENT DES STRUCTURES MULTI-

ACCUEILS PETITE ENFANCE, DU RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES 

INTERCOMMUNAL ET DES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT – RESILIATION 

DU LOT N°2 RELATIF A LA GESTION DES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 

D’OBERENTZEN, DE NIEDERENTZEN, DE BILTZHEIM, D’OBERHERGHEIM ET DE 

NIEDERHERGHEIM 

 

Dans le cadre de sa compétence enfance et petite enfance, des contrats de concession de 
service public pour le fonctionnement et la gestion des structures multi-accueils petite enfance 
d'Ensisheim et de Niederentzen, du relais d'assistantes maternelles intercommunal et des 
accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) et enfin pour la gestion et le fonctionnement des 
ALSH de Niederhergheim, d'Oberhergheim, de Biltzheim, de Niederentzen et d'Oberentzen  ont 
été signés pour la période allant du 1er juillet 2021 au 30 juin 2026. 

Selon les dispositions de l’article L.1411-3 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
les délégataires produisent chaque année avant le 1er juin un rapport permettant d’analyser les 
conditions techniques et financières d’exécution du service public. Les éléments devant figurer 
dans ces rapports sont précisés aux articles L.3131-5 et R.3131-2 à R.3131-4 du code de la 
commande publique (CCP) et aux articles 6.4. des différents contrats de concession. 

Malgré les nombreuses relances, les éléments concernant l’année 2022 n’ont pas été fournis par 
l’association IMAGINE, titulaire du lot n°2 relatif à la gestion des accueils de loisirs sans 
hébergement d’Oberentzen, de Niederentzen, de Biltzheim, d’Oberhergheim et de 
Niederhergheim. Cela a déjà été le cas pour l’année 2021. 

La transmission de ces informations est indispensable pour le délégant, lui permettant d’exercer 
son pouvoir de contrôle s’agissant d’une mission de service public. 

En outre, l’association s’est rapprochée du Centre Haut-Rhin afin de faire part de ses difficultés 
financière et administratives et de l’impossibilité à poursuivre ses missions. 

Par conséquent, il est proposé de résilier pour faute le contrat liant la Communauté de Communes 
du Centre Haut-Rhin à l’association IMAGINE. Cette résiliation sera effective le 31 octobre 2023 
à minuit. 

 
 
 
 

 
Après délibération, 

Le Conseil Communautaire, 
 à l’unanimité, 

➢ Autorise le Président à résilier unilatéralement le contrat de concession du lot n° 2 pour la 
gestion des accueils de loisirs sans hébergement d’Oberentzen, de Niederentzen, de 
Biltzheim, d’Oberhergheim et de Niederhergheim avec l’association IMAGINE. Cette fin de 
contrat sera effective le 31 octobre à minuit. 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Michel HABIG, Président, clôt la séance à 19h30 et 

remercie les conseillers délégués pour leur participation. 
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Tableau des signatures pour l'approbation du procès-verbal des délibérations 

du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin 

Séance du 7 septembre 2023 

 

 

Point 01 -  Validation du caractère d’urgence de la convocation du Conseil 
Communautaire 

Point 02 -  DSP pour la gestion et le fonctionnement des structures multi-accueils petite 
enfance, du relais d’assistantes maternelles intercommunal et des accueils de 
loisirs sans hébergement – résiliation du lot n°2 relatif à la gestion des accueils 
de loisirs sans hébergement d’Oberentzen, de Niederentzen, de Biltzheim, 
d’Oberhergheim et de Niederhergheim 

 

Communes Délégués Procuration à Signatures 

BILTZHEIM VONAU Gilbert  
 

ENSISHEIM 

HABIG Michel  
 

ELMLINGER Carole  
 

KREMBEL Philippe  
 

COADIC Gabrielle  
 

HEGY Patrice  
 

MISSLIN Christine HEGY Patrice 
 

FISCHER Gilles  
 

SCHMITT Muriel  
 

BRUYERE Jean-Pierre  
 

KLUPS Marie-Josée  
 

MARETS Patric  
 

REBOUL Stéphanie BRUYERE J-Pierre 
 

MEYENHEIM 

BOOG Françoise  
 

HOLLER Jean-Luc  
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GUTLEBEN Cécile  
 

MUNWILLER REYMANN Léonard 
Représenté par 

DENIS Jean 

 

NIEDERENTZEN 

WIDMER Jean-Pierre  
 

FARINHA Stéphanie  
 

NIEDERHERGHEIM 

ZEMB Alain 
RIETSCH M-

Gabrielle 

 

RIETSCH Marie Gabrielle  
 

OBERENTZEN 

MATHIAS René  
 

BRENDLE Bernard  
 

OBERHERGHEIM 

SICK Corinne  
 

LAPP Philippe  
 

REGUISHEIM 

PAULUS Frank  
 

MEYER Sabine PAULUS Frank 
 

SCHMITT Yannick Absent 
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